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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mes  chers  collègues ,  

Depuis  plusieurs  années ,  la  municipali té  parisienne  porte  une  politique

volonta ris te  en  faveur  des  modes  de  déplacem e n t  actifs  dans  le  but  de  réduire  les

nuisances  liées  au  bruit  et  à  la  pollution,  améliore r  le  cadre  de  vie  et  maîtrise r

l’usage  de  la  voiture  par ticulière .  Cette  politique  se  traduit  en  particulier  par  la

poursui te  du  développe m e n t  et  de  la  promotion  du  vélo  à  Paris.

Après  un  Plan  Vélo  2015- 2020  particulière m e n t  ambitieux,  la  Ville  de  Paris  a  établi

un  Plan  Vélo  2021- 2026  visant  à  conforte r  et  à  amplifier  la  dynamique  autour  de  la

pratique  de  vélo,  par ticulière m e n t  impressionna n t e  depuis  2  ans.  La  politique

cyclable  développé e  par  la  municipali té  porte  en  effet  ses  fruits,  avec  une

transform a t ion  progre ss ive  de  la  ville  et  une  évolution  des  déplacem e n t s  notable.

Les  mesure s  présen t é e s  dans  ce  nouveau  Plan  Vélo  visent  à  répondr e  à  l’ensemble

des  besoins  des  cyclistes  : il s’agit  de   continue r  à  lever  les  obstacles  et  les  freins  à

la  pratique  du  vélo,  pour  que  toutes  celles  et  ceux  qui  le  souhai ten t  se  metten t  en

selle,  et  d’organise r  au  mieux  la  présence  du  vélo  dans  le  paysage  urbain  et  la

mobilité  francilienne.  Pour  cela,  la  Ville  de  Paris  souhai te  poursuivre  le

déploiemen t  du  réseau  cyclable  intégré  dans  un  réseau  métropolit ain  et  régional,

renforce r  l’offre  de  stationne m e n t  indispens able  à  la  pratique ,  et  const rui r e  un

« écosystèm e  vélo  »  global.  Ce  Plan  Vélo  2021- 2026  constitue  la  stra tégie  cyclable

terri toriale  et  le  plan  d’action  opéra t ionnel  de  la  Ville  de  Paris.  

Le  Conseil  régional  d’Ile  de  France  a  voté  un  Plan  vélo  régional  en  mai  2017,

redéfinissan t  les  orienta t ions  de  la  Région  en  vue  de  développe r  la  pratique  du

vélo  pour  les  déplace m e n t s  au  quotidien.  Dans  ce  cadre ,  un  appel  à  projets  à

destinat ion  des  dépar t e m e n t s  d’Ile- de- France  prévoit  un  co- financem e n t ,  sous



conditions,  via  des  subven tions  au  titre  des  dispositifs  «  Déplace me n t s  à  vélo  en

Ile- de- France  ».  Ce  dispositif  a  été  adopté  par  la  délibér a t ion  CR2017- 77  et  modifié

par  les  délibéra t ions  CP2018- 192  et  CP2020- 272.  Cette  par ticipa t ion  financiè re  est

subordonn é e  notam m e n t  à  la  production  d’un  documen t  stra tégique  terri torial  se

déclinan t  en  un  plan  d’actions  sous  forme  d’un  progra m m e  d’opéra t ions  sur  3  ans.  

Ainsi,  la  présen te  délibéra t ion  a  pour  objet  de  précise r  la  déclinaison  triennale

d’aména g e m e n t s  cyclables  et  autres  mesures  en  faveur  du  développe m e n t  du  vélo,

pour  la  période  2021- 2023  et  permet t r e  la  demand e  de  subventions  auprès  de  la

Région  d’Ile- de- France .  Le  calendrie r  retenu  de  ces  opéra t ions  subven tionna ble s  a

été  élaboré  en  fonction  du  degré  de  difficulté  des  projets ,  de  leur  état

d’avance m e n t ,  notam m e n t  en  termes  de  concer t a t ion,  ou  de  procédu re s

adminis t ra t ives.

En  matière  d’aména g e m e n t s  cyclables,  et  a fin  de  rendre  att r ac tive  la  pratique  du

vélo  pour  le  plus  grand  nombre ,  il  est  fondame n t a l  de   consti tue r  un  réseau

cohéren t ,  continu,  hiéra rchisé  et  sécurisé  couvran t  la  totalité  du  terri toi re .  Notre

projet  sur  la  période  2015- 2020  intégrai t  la  const ruc t ion  d’un  Réseau  Express  Vélo

de  pistes  cyclables  sécurisée s  avec  quat re  voies  express  reliant  un  réseau

secondai re  structu r a n t .   La  totali té  de  l’axe  Ouest- Est  (passan t  par  la  rue  de

Rivoli),  la  quasi- totali té  des  axes  Rive  Gauche  et  Rive  Droite  et  la  moitié  de  l’axe

Nord- Sud  (le  long  du  boulevard  de  Sébas topol)  ont  été  achevés  fin  2019.  On

recense  en  2021  1037  km  de  voies  cyclables  parisiennes  (en  comptan t  les  pistes

cyclables,  voies  rése rvées  et  voies  à  contre- sens  cyclistes),  alors  que  le  linéaire

cyclable  était  de  200  km  en  2001.

La  Ville  poursui t  ses  objectifs  de  développem e n t  d’infras t ruc t u r e s  cyclables

qualita tives,  sécurisée s  et  maillées,  avec  :

- des  axes  cyclabl e s  à  amé n a g e r ,  axes  de  niveau  paris i e n ,  métrop o l i ta i n
ou  régio n a l ,  en  intégran t  le  RER- Vélo  de  la  Région  Ile- de- France  et  le

vélopolitain  de  la  Métropole  du  Grand  Paris  ainsi  que  les  continuités  entre

les  voies  cyclables  parisiennes  et  les  voies  cyclables  des  commun es

limitrophe s .  En  2020,  la  Ville  compte  1  000  km  d’aména g e m e n t s  cyclables ,

dont  plus  de   300  km  de  pistes ,  50  km  de  pistes  provisoires  réalisées  à  l’issue

du  premie r  confineme n t ,  en  cours  de  pérennisa t ion,  et  un  projet  de  réseau

d’environ  130  km  qui  pourrai t  être  réalisé  à  par ti r  de  2021,  pour  atteindre

180  km  de  pistes  supplém en t a i r e s  struc tu r a n t e s  au  cours  de  la  manda tu r e  ;

- la  gén ér a l i s a t i o n  des  doubl e s - sen s  cyclabl e s  et  le  dévelo p p e m e n t  du
mail la g e  local  :  des  pistes  ou  bandes  seront  égaleme n t  créées  quar tie r  par

quar tie r  pour  développe r  le  maillage  local  et  perme t t r e  des  trajets  sécurisés

de  bout  en  bout  ; 

- la  sécurisa t ion  de  carrefours  et  des  Portes  pour  résorb er  les  coup ur e s
urbain e s  ;



- l’apais e m e n t  de  la  Ville  :  vitesse  réduite  dans  tout  Paris  à  30  km/h  sauf

quelques  grands  axes,  développe m e n t  de  zones  de  rencon t r e  (vitesse  limitée

à  20  km/h),  de  zones  piétonnes  (temporai r e s  ou  perman e n t e s  :  rues  aux

écoles,  rues  végétales ,  zones  Paris  Respire,  Berges  piétonnisées…)  ;

- la  suppre s s i o n  du  trafic  de  trans i t  dans  la  zone  centre  : la  mise  en  œuvre

de  la  Zone  à  Trafic  Limité  (ZTL)  sur  la  zone  centre  sera  une  action  phare  en

faveur  du  vélo.  En  limitant  la  circula tion  motorisée ,  l’ensemble  des  voies

deviendra  beaucoup  plus  favorable  à  la  circula tion  à  vélo  en  toute  sécuri t é .

Le  réseau  cyclable  doit  égalem en t  intégre r  la  poursui te  des  cédez- le-passage  et

des  sas  priorité  vélos  aux  feux  de  signalisa tion.

Les  objectifs  seront  aussi  bien  d’ordre  quanti t a t if  que  qualitat if  sur  les  itinérai re s

cyclables.  Sur  les  axes  principaux  il  s’agira  de  met t re  en  place  des  pistes

respect a n t  un  cahier  des  charges  très  qualita tif,  intégran t  la  pérennisa t ion  des

pistes  temporai re s .  En  dehors  de  ces  pistes  principales ,  il  s’agira  de  mett r e  en

place  des  doubles  sens  cyclables  dans  les  voies  qui  en  sont  encore  dépourvues .

Pour  le  suivi  et  l’évaluation  de  la  fréquen t a t ion  des  pistes  cyclables,  le  déploiemen t

de  points  de  comptage  est  prévu.

Par  ailleurs,  les  autres  volets  du  Plan  Vélo  s’attachen t  égaleme n t  au  stationne m e n t

et  aux  services  mis  en  place  pour  les  cyclistes.  Le  renfort  de  l’offre  se  poursuivra

tel  que  décliné  dans  le  Plan  Vélo  2021- 2026,  tant  pour  le  stationne m e n t  de  surface

que  pour  le  stationne m e n t  sécurisé  et  dans  les  gares,  en  faveur  de  l’intermod ali té .

En  conclusion,  je  vous  demande  d’approuve r  le  plan  d’actions  2021- 2023  en  faveur

du  vélo  détaillé  en  annexe  à  la  présen t e  délibéra t ion  et  de  m’autorise r  à  solliciter

les  subven tions  correspond a n t e s  auprès  de  la  Région  Ile- de- France  et  à  prendre

toute  décision  en  résul tan t .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La M ai r e  d e  Pa ris
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Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article
L2511- 14  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  régional  d’Ile  de  France  CR2017- 77  du  19
mai  2017  relative  au  Plan  Vélo  Régional,  modifiée  par  les  délibér a t ions  de
la  même  instance  CP2018- 192  le  30  mai  2018  et  CP2020- 272  le  27  mai
2020  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du   par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  demand e  l’approba t ion  du  plan  d’actions  2021- 2023  en
faveur  du  vélo  et  l’autorisa tion  à  solliciter  les  subven tions
correspond a n t e s  auprès  de  la  Région  Ile- de- France  et  à  prendre  toute
décision  en  résul tan t ,

Vu  l’avis  du  conseil  de  Paris  Centre  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  6  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;



Vu l’avis  du  conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère
 

Article  1  : Est  approuvé  le  plan  d’actions  2021- 2023  en  faveur  du  vélo.

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  solliciter  les
subven tions  correspond a n t e s  auprès  de  la  Région  Ile- de- France  pour  le
plan  d’actions  triennal  2021- 2023  en  faveur  du  vélo  ainsi  qu’à  prendre
toute  décision  en  résul tan t .

Article  3  : Les  dépens es  seront  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris  au  titre  des  exercices  2021  et  suivants ,  sous  rése rve  de
financem e n t .  Les  recet t e s  correspond a n t e s  escompté e s  de  la  Région  Ile
de  France  seront  consta t é e s  au  budge t  d’investissem e n t  de  la  Ville  de
Paris.  


